












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































Le principe de la liberté du commerce permet aux opérateurs économiques
toutes pratiques loyales tendant à s’attirer la clientèle.

Néanmoins, cette tendance ne doit nullement donner lieu à penser que tous
les aspects et moyens de la concurrence sont permises, car celle-ci ne doit pas
être déloyale et n’autorise en aucun cas les opérateurs économiques d’user de
procédés contraires aux usages loyaux du commerce, dans le but de nuire à un
concurrent potentiel afin de lui détourner sa clientèle qui s’avère être un
élément essentiel et non négligeable pour le professionnel puisqu’il reflète
l’esprit productif de son chiffre d’affaire, voir sa survie.

Dès lors, dans un système d’économie de marché où règne la liberté de
concurrence, la publicité commerciale représente un outil majeur de séduction
et de captation de la clientèle par excellence, on peut parler alors d’une
stratégie de séduction.

De ce fait on peut dire que la publicité et à la fois utile et dangereuse ; Elle
est utile puisqu’elle permet au professionnel de vanter les diverses qualités de
ses produits et permettre ainsi le libre jeu de la concurrence ; Dangereuse, si
elle use de procédés déloyaux ou excessifs pour détourner la clientèle d’un
concurrent.

Par conséquent, seule une publicité licite, imprégnée de déontologie
interdisant ainsi toute tromperie, dénigrement, imitation, ou parasitisme,
permettra l’instauration d’une émulation saine, loyale, et profitable à tous les
opérateurs économiques dans le marché.

Mots clé :
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Abstract



The principle of freedom of commerce allows traders all loyal
practices tending to attract customers.

Nevertheless, this trend must not give rise to the belief that all aspects
and means of competition are allowed, because this must not be unfair
and in no way authorizes economic operators to use processes contrary
to fair practices of commerce, with the aim of harming a potential
competitor in order to divert his clientele, which proves to be an
essential and not insignificant element for the professional since it
reflects the productive spirit of his turnover.

Therefore, in a market economy system where freedom of
competition reigns, advertisement represents a major tool of seduction
and ultimate customer capture, it could be, then, labeled as a strategy of
seduction.

Therefore, only lawful advertisement, value-impregnated prohibiting
any deception, denigration, imitation, or parasitism, will allow the
establishment of a healthy, conscientious emulation, profitable to all
economic operators in the market.

Key words:
Freedom from competition-unfair competition-commercial advertising-
economic operator-misappropriation of customers-action in unfair
competition.




